
 Montreuil, le 29 avril 2013  
 
 
 
 
 Mesdames et Messieurs les Ministres 
 de l’Enseignement supérieur et de la recherche, 
 de l’Education Nationale,  
 du travail. 
 
REF. 049-13 
 
 
Objet : Préavis de grève 22 mai. 
 
 
 
Madame, Monsieur le Ministre, 
 
La Ferc-Cgt dépose un préavis de grève pour la journée du 22 mai 2013.  
 
Elle exige l’abrogation des lois Pacte Recherche et LRU.  
Elle exige aussi l’abandon de l’actuel projet de loi, ainsi que l’ouverture d’une véritable 
négociation pour une loi d’orientation et de programmation à la hauteur des besoins. 
 
Elle exige également:  
- un plan pluri-annuel de créations d’emplois à hauteur d’au moins 5000 postes par an pendant 5 
ans toutes catégories confondues) pour permettre notamment la titularisation des précaires 
- la gestion nationale des personnels de toutes catégories ;  
- l’abandon des RCE dans les universités ;  
- le maintien des différentes filières pour les personnels BIATSS et non l’intégration de tous dans la 
filière ITRF, contrairement aux propositions du rapport Le Déaut ;  
- la régulation nationale pour assurer l’égalité sur le territoire ;  
- la valeur nationale des diplômes et la reconnaissance collective des qualifications, pour garantir 
l’accès à un emploi et un salaire correspondants à la qualification ;  
- la prédominance des élus de la communauté scientifique dans les instances statutaires 
d'évaluation des collectifs de recherche  
 
Recevez, Madame, Monsieur le Ministre, l’expression de notre considération distinguée. 
 

Richard BERAUD 
Secrétaire Général 

 
 

 


